
 
 
 
 
 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR 

 
 
 

Je soussigné(e) (nom et prénoms) ..................…………………………………….…………………………….. 

certifie sur l'honneur l'exactitude des renseignements figurant dans ce dossier et sollicite la 

délivrance, par équivalence, d’un titre de formation professionnelle maritime, conformément aux 

dispositions de l’arrêté n° 301/CM du 24 février 2014 modifié, relatif à la formation professionnelle 

maritime à la pêche et à la délivrance des titres nécessaires à l’exercice des fonctions à bord des 

navires armés à la pêche en Polynésie française. 

Je déclare, en outre, avoir été prévenu(e) que toute déclaration inexacte de ma part entraînerait 

l'annulation de mon éligibilité éventuelle à l’obtention et à la délivrance d’un titre professionnel par 

équivalence, et avoir pris connaissance du règlement ci-dessous concernant les fausses 

déclarations. 

  

 A  .................................... , le ... ....................  

  

 

 

  

                 Signature du candidat  

          précédée de la mention “ lu et approuvé ” 

 
 
 
 

Tout candidat qui emploie un faux nom dans un acte public ou un document administratif destiné à l’autorité 
publique, et qui produit une attestation ou un certificat falsifié, encourt les peines prévues aux articles           
L. 433-19 et L. 441-7 du code pénal. 
Si ces manœuvres ont pour objet de conduire à l’attribution de droit usurpé, les peines encourues sont celles 
prévues aux articles L. 313-1 et L. 313-3 pour escroquerie ou tentative d’escroquerie.  
 

Màj 23/06/14 


